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BFA Belgian Federation of Anglers     26/10/2024 

Les Mélèzes, 33 

1160 ITTRE 

BNP Paribas: BE 66 0018 0562 0543 

 

OBJET : Procès-verbal de la réunion du 26/10/2024 

 

Présences :   :   Jean Marie Luyckx ;Ronny Dejonghe;William Buddaert , Gino Beels, Frans Schoubben, 

Raphael Gierckens, Jean Luc Rollin et  Ignace Roels  

Excusés : Gunther Luckx, Walter Lens; David Vandamme, Roland Marcq, Kim De Page, Serge Bouvier, Daniel 

Mailleur, Freddy Schallenberg et Samuel Bernard. 

Rapporteur : Ignace Roels 

ORDRE DU JOUR : 

1. Mot de bienvenue par Jean Marie Luyckx 

Le président ouvre la séance du 26/10/2024 à 09.40 Hr au centre sportif AJ BRAILLAIRD, 

Wandelingstraat, St Pieters Leeuw.  

 

2. Approbation du PV de la réunion du BFA du 27/4/2024 

Raphael Gierckens fait remarquer qu’il est renseigné comme présent alors qu’il ne l’était pas. Le pv 

mentionne en outre qu’une somme de 250 € a été versée sur le compte carpe en duo pour l’achat 

des coupes. Cela n’a pas été le cas : aucune somme n’a été versée sur le compte en 2024.  

Aucune autre remarque n’est fait et le pv est approuvé. 

 

3. Calendrier 2025 

A) Réunions BFA en 2025 sont fixées aux 25 janvier, 26 avril (y compris B.C.A.) et 29 novembre (cette 

dernière date étant fixée plus tard afin de permettre que toute la saison de pêche soit entièrement 

terminée). 

B)Championnats de Belgique 

- Proposition par la LFPS d’organiser les CB handipêche, U15/20/25 et les dames ensemble et le 

même jour, afin d’une part de gagner un weekend et d’autre part de susciter plus d’intérêt pour les 

fédérations d’organiser. Cela pourrait avoir lieu le 25 mai 2025 à Liège. Cette proposition sera 

proposée au CCCV lors de sa réunion du 5 novembre.  

- Handipêche : 17 ou 24 mai  CCCV 

- CB Carpe en duo CCCV  (Paalse Plas ?) pas de date fixée, mais sans doute du 7 au 9 juin 2025 

- Streetfishing  15 ou 22 juin 

- Individueel feeder 24 août CCCV.  

- Interclubs au coup 30 et 31 août CCCV 

- CB individuel (en 1 journée et en trois secteurs de 27 pêcheurs. Le premier de chaque secteur 

accède au podium. LFPS le 7 sept 2025. La compétition se déroule en une manche de 5 heures (80 

pêcheurs selon répartition actuelle + le champion de Belgique de l’année précédente).  

- Masters et vétérans 14 sept CCCV 
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- Feeder Clubs LFPS 21 sept 

- Carpe au coup 27 et 28 septembre CCCV 

C) Coupes F.W.B. (L.F.P.S.) : 

- Clubs: 27 avril et 10 août 

- Feeder: 27 avril, 11 mai et 22 juin 

- Carpe au coup : 16 et 17 août 

- Streetfishing : 28 septembre  

 

D) INTERNATIONAUX 

- Inters seniors: 3 et 4 mai , 14 et 15 juin, 12 et 13 juillet, 11 et 12 octobre  

présélections: 8 et 15 novembre 

- Feeder: 29 et 30 mars, 21 et 22 juin , 20 et 21 septembre  

présélections 8 et 9 novembre 

- Method Feeder : 3 et 31 mai, 15 et 29 juin 

Présélections : 8 et 9 mars en Flandre et 12 et 13 avril en Wallonie 

 

E) RENCONTRES INTERNATIONALES 

- Championnat d’Europe : du 21 au 29 juin 

- CM Clubs : du 20 au 27 juillet 

- Match Belgique/Pays-Bas inters seniors : 16 et 17 août 

- CM Dames : du 17 au 24 août 

- CM Nations : du 14 au 21 septembre  

- Method Free Style : du 8 au 13 juillet 

 

4. Remarques Championnats de Belgique - Organisations 2025 

- Handipêche: Les Etangs de Velodrome: 23 participants, pas de remarques. 

 

- Jeunes Parkvijver Neerhof Meise: 5 U15 , 10 U20 en 10 U25. Pas de remarques. 

 

- Feeder à Péronnes: Quelques problèmes avec les cartes d’inscription : certaines personnes 

étaient inscrites mais ne participaient pas. Certaines cartes ne mentionnaient pas la fédération 

d’appartenance. Toutes ces cartes ont été rectifiées sur place. Janssens Filip était absent sans 

avoir prévenu.  

 

- Interclubs à Ronquières. Plusieurs cartons d’emplacement ont été laissés sur place par des 

pêcheurs de la LFPS uniquement. Pour les participants du CCCV, tout était en ordre. Il y a eu des 

problèmes avec le comportement de certains membres du VVOV, notamment avec Jurgen 

Maenhoudt et son collègue de chambre. Du tapage nocturne a fait fuir des clients de l’hôtel et il 

faut déplorer des dégradations à la chambre. L’équipe a également fait une paella le long du 

canal et abandonné les déchets sur place. En tant que coach des jeunes, Monsieur Maenhout se 

doit de donner l’exemple et ce n’a certainement pas été le cas. Le CCCV fera part de cette 

remarque à Monsieur Jurgen Maenhoudt. La LFPS déplore également le fait qu’il n’y avait que 5 

clubs du CCCV présents sur les 10 places attribuées. Le CCCV mettra ce point à l’ordre du jour de 

leur prochaine réunion.  

 

- Individuel: Willebroek: 2 absents Rudelopt (non excusé) et Bombart (excusé). Le deuxième jour,  

Gheys Bertrand était absent mais s’est excusé. Certains pêcheurs connaissaient leur numéro du 

dimanche à l’avance (ce qui s’explique par le fait que certains pêcheurs sont venus demander 

des explications au responsable après l’affichage des résultats du premier jour et qu’ils ont eu de 
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cette manière la possibilité de voir l’écran d’ordinateur où les numéros du second jour étaient 

déjà encodés).  

 

- CB dames: Willebroek : pas de remarques 

 

- BK Vétérans et Masters : 54 et 71 participants. 2 bsents Guy Gobel et Van Gijseghem Luc: tous 

deux excusés. Inscription de Moons Jerome: était inscrit comme master alors qu’il est vétéran. 

Moons fut transféré chez les vétérans, raison de l’ajout d’un numéro. Problème également avec 

Adolf Derijck. Son numéro d’emplacement D43 était placé erronément, malgré les directives 

données par le responsable CB.  Pour l’avenir et afin d’éviter ce genre d’erreurs, il est 

indispensable d’indiquer la lettre de secteur (A, B, C…) sur le carton d’emplacement et sur la 

carte de pesée. 

 

- CB feeder Willebroek. Grandes distances entre les secteurs. Pour le surplus, pas de problèmes. Il 

est convenu pour l’avenir de limiter la participation à 20 clubs. Aussi longtemps qu’il n’y aura pas 

10 clubs LFPS qui souhaitent y participer, les places disponibles peuvent être occupées par des 

équipes du CCCV.  

 

- Carpe au coup Les Etangs de Velodrome. Pas de remarques 

 

- Streetfishing à Liège. Pas de remarques  

 

5. Modifications des règlements 

- Individuel : La grille C du 2ème  jour doit être revue au cas où le championnat ne se déroulerait pas 

en une journée. Le président fera une proposition pour la modification du règlement si le 

championnat se déroule en un jour. Gino Beels souhaite que le CB Dames continue à se disputer en 

une seule journée mais en deux manches.  

- Free Style Method : Il y a actuellement une différence dans l’attribution du nombre de points des 

pêcheurs sans poisson dans les différents secteurs : ce n’est pas normal. Dans une compétition, tous 

les pêcheurs sans poisson doivent obtenir le même nombre de points. Le CCCV en discutera lors de 

sa prochaine réunion. 

- Carpe au coup : L’art 28 doit être adapté. Il peut ête sondé à 13 mètres. 

- Carpe en duo : Ignace a traduit le règlement. Ce document sera joint à l’envoi du présent projet de 

pv aux fins d’être examiné par les commissions et de pouvoir être approuvé lors de la réunion de 

janvier 2025. La mise à jour ne devrait concerner que quelques adaptations mineures. Raphaël 

Gierckens et William Buddaert sont chargés de proposer les modifications souhaitées.  

6. Rencontres Internationales 

- CE aux Pays-Bas : Pas vraiment favorisés par la sort, surtout le 2ème jour. Beaucoup de nos 

emplacements étaient fort éloignés des pointes, ce qui réduit considérablement les chances de 

victoire. 

- CM Nations : Mauvais choix d’argile le premier jour, ce qui a été rectifié le lendemain. Il faut bien 

reconnaître également nombre de pays se professionnalisent et qu’ils disposent de plus de moyens 

et de possibilités (reconnaissance de parcours, entraînements,…) 
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- CM Dames : Bon CM Gino Beels. L’équipe ramène une médaille de bronze. A noter que le prix des 

fournitures (vers de vase notamment) devient prohibitif : 50 € pour un kilo de fouillis…. Il est à 

espérer que la FIPS interviendra pour imposer une limite de coût.  

- CM Carpe en duo : Raphael Gierckens: une médaille de bronze par équipe et pour un duo. Tout 

s’est très bien déroulé. Le tirage au sort nous a également été favorable. 

- Free Style method en feeder : Les coaches David Vandamme en Walter Lens sont absents et feront 

rapport à la prochaine réunion. 

- CM Handipêche : Tout s’est bien passé. L’équipe a été soumise à des températures très élevées 

(40°) tout au long de la semaine d’entraînement : les membres de l’équipe rivalisaient également 

avec les meilleures équipes au niveau des prises lors des entraînements. Le premier jour de la 

compétition, chute de 20° de la température, vent de tempête empêchant des membres de l’équipe 

de pratiquer normalement. Stephane Gystelinck remporte toutefois son secteur, tandis que deux 

autres membres de l’équipe décrochent un ou deux beaux poissons. Le même vent très fort allait 

sévir et affecter les conditions de pêche pendant la seconde journée. Stephane Gystelinck doit 

remettre un amour blanc à l’eau (capture interdite) et décroche une carpe d’environ 3,5 kg dans les 

5 dernières minutes, ce qui lui coûte un podium individuel. Pour l’avenir, il est nécessaire que les 

membres de l’équipe soient rôdés à la pratique de l’anglaise.  

- CM Streetfishing : Jean Luc Rollin. Le CB s’est bien déroulé. Bonne entente avec le BVRC. Le CM  se 

déroule ce weekend (26 et 27 / 10). Certains problèmes doivent cependant être résolus : le mode de 

sélection de l’équipe, pressions exercées par les sponsors pour favoriser certains choix… Ces 

problèmes ont provoqué des tensions linguistiques qui ne sont pas bienvenues en matière sportive.  

7. Coach handipêche 

Personne n’a encore posé sa candidature pour cette fonction. Un avis d’appel à candidatures sera 

mis sur le site de la LFPS, ainsi que sur celui du CCCV. 

8. Situation financière 

Marq Mady a donné à connaitre qu’elle souhaitait arrêter la tenue de la comptabilité du BFA au 

terme de cette année. Un appel à candidatures sera lancé prochainement. Dominique Piergentili a 

déjà signalé qu’il est disposéà assurer cette fonction. Le CCCV prospectera dans les rangs du CCCV 

également.  

Au niveau du compte spécifique CB, solde de 8.084, 65 Euro mais deux fédération doivent encore 

effectuer leurs paiements : la FLPC et la Sambre. Le président veillera à ce que le nécessaire soit fait 

rapidement. Ronny Dejonghe rappelle qu’il est nécessaire d’indiquer le nom de la fédération en 

communication lors des paiements. 

9. Demande de Carlos Terrinca 

Carlos Terrinca a fait l’objet d’une suspension de participation de 5 années aux sélections des 

internationaux en date du 4 décembre 2021. Il a introduit une demande de levée de la suspension 

prononcée afin de pouvoir participer aux présélections de cette année. Cette demande a déjà été 

examinée par la LFPS lors de la réunion du 19 octobre et n’a pas emporté de décision favorable, ce 

qui est également le cas pour ce qui concerne le B.F.A. qui ne souhaite pas créer de précédent. 

Carlos Terrinca sera toutefois autorisé  prendre part aux présélections de novembre 2026.  

10. Représentation au sein de la FIPS ed 
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Jean Marie Luyckx a envoyé plusieurs mails à la FIPS, mais n’a pas encore obtenu de réponse. Gino 

enverra une adresse mail de contact à Jean Marie Luyckx. Etant donné que Roland Marcq ne pourra 

plus y siéger en tant que membre de la FIPS, il sera demandé d’autorise une autre personne à le 

faire.  

11. Divers 

- Adolf Derijck: Le déroulement de certains faits est exposé à l’assemblée, notamment ceux repris 

dans les mails adressés par l’intéressé au président. Pour ce dernier, il revient au CCCV en premier 

lieu de prendre position et décision par rapport à la situation. A ce sujet, le règlement prévoit de lui 

attribuer un blâme. En cas de récidive, il encourt une suspension. A noter que l’intéressé dispose, en 

cas de désaccord, d’un droit de recours devant le B.F.A.  

-  kledij: Jean Marie a demandé remise de prix pour la confection de vêtements pour les équipes 

belges, avec logo BFA 3 couleurs en face avant et inscription Belgium au dos : 

- T-shirts : 25 pièces 475 Euro.  

- Polo’s 25 pièces 525 Euro  

- sweat-shirts 25 pièces 1100 Euro  

- shorts 25 pièces 600 Euro 

- pantalons training 25 pièces  875 Euro 

Tous prix hors TVA  

Gino se renseignera de son côté, ainsi que Jean-Luc Rollin, et ils transmettront leurs offres au 

président. 

 

- Longueur de cannes pour la Coupe des Flandres. La possibilité de pêcher cette compétition à 13 

mètres a suscité des réactions, étant donné que cette longueur n’est pas prévue par le règlement 

national. Frans Schoubben propose d’autoriser cela à la condition de le signaler dès la demande 

d’organisation.  

Cette réaction est venue du fait que le règlement CCCV prévoit une longueur de 11,50 mètres pour 

cette compétition. Ce problème sera discuté et réglé au sein du CCCV. 

 

- Cas de Thierry Ockers: Le Conseil (Me DENIS) intervenu dans cette affaire au niveau du BCA a fait 

parvenir sa note de frais de clôture s’élevant à 565.80 €. Le président a déjà sollicité la CSPM pour 

intervenir à concurrence de la moitié dans le règlement de cette note, inhérente à leur discipline. 

L’autre moitié sera payée par le BCA. 

 

- Demande de participation au CM Trout area. Le président a reçu une demande de participation à ce 

CM par une équipe belge. Sur la base des renseignements qui lui ont été fournis (challenge organisé 

en 8 journées avec participation de concurrents de toutes régions, sélection effectuée de manière 

objective, conformité avec règlement FIPS pour cette discipline, désignation (temporaire) d’un 

responsable, souscription de licences, etc.), le BFA autorise la participation de l’équipe dont les 

membres supporteront tous les frais. Un appel officiel à candidatures pour coacher cette section 

sera effectué prochainement.  

 

- Frans Schoubben demande de ne pas organiser de présélections en 2024 vu le peu de demandes 

enregistrées à ce jour (4 candidats). Il compterait donc environ 20 inters B en 2025. Ceci est accepté 

par l’assemblée. 

 

La réunion est levée à 13h45. 

Le rapporteur,  
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Ignace Roels 

 

 

 


